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premières élections européennes
 

RENDEZ-VOUS AVEC L'HISTOIRE
 

de ROBERTO CESTELLI 

Du 7 au 10 juin 1979, plus de 180 mil­
lions de citoyens des neuf pays qui 
constituent la Communauté Economi­

que Européenne seront appelés à élire leurs 
représentants au premier Parlement euro­
péen, avec le système du suffrage direct. 

La portée historique de cet événement 
est incontestable, mais son importance et 
ses retombées échappent, malheureusement, 
à la plupart de ceux qui, au mois' de juin 
prochain, en seront les protagonistes. 

C'est avec un très vif regret que le Bul­
letin Européen - qui conduit, depuis plus 
de trente ans, sa bataille pour l'Europe unie 
- doit reconnaître qu'à ce jour les pro­
chains électeurs européens qui, en exerçant 
leur droit-devoir, devraient justement se dé­
finir des citoyens européens, n'ont pas plei­
nement conscience de l'acte qu'ils s'apprê­
tent à accomplir. 

Au cours d'une récente table ronde des 
directeurs des quotidiens italiens, on a dû 
admettre que l'idéal européen est, pour l'o­
pinion publique italienne, quelque chose 

d'obscur et de mystérieux, dont tous les 
mass media parlent et écrivent de façon 
distraite et face auquel même l'école est 
restée extrêmement insensible. 

Ce que l'on a observé en Italie est mal­
heureusement valable également p6ur les. 
autres pays, à la seule exception, peut-être, .. 
de la République fédérale d'Allemagne et 
avec la. circonstance aggravante' qu'ailleurs, 
en particulier en Franc~ l'idée européenne 
trouve même une forte opposition dan's la 
stupidité myope de M. Chirac et dans la 
mauvaise foi de M. Marchais, l'éternel la­
quais fidèle du Kremlin. 

Pour ce dernier, il y a naturellement des 
circonstances atténuantes car, comme tout 
le monde le sait, «livrée oblige». 

Espoirs et attentes 

A ces premières élections directes au ni­
veau européen, sont liés les espoirs et les 
attentes non seulement des citoyens des na­



tions qui composent la Communauté euro­
péenne et de la Grèce, de l'Espagne et du 
Portugal, qui ont déjà présenté leur candi­
dature pour y participer, mais également 
ceux des habitants des pays de l'Est euro­
péen sur les frontières desquels la pression 
soviétique se fait de jour en jour plus lour­
de. 

Le premier Parlement européen qui naî­
tra des consultations au suffrage direct de 
juin prochain assumera un poids politique 
qui le différenciera nettement de ceux qui 
l'ont précédé. 

Nous estimons que ce nouvel organisme 
se transformera inévitablement, à des 
temps plus ou moins courts, en une Assem­
blée Constituante qui préparera tous les 
actes nécessaires pour transformer la Com­
munauté de simple organisme économique 
en un groupement politique à caractère fé­
dératif des Etats membres participants. 

C'est pour cette raison que nous sa­
luons l'année 1979 comme l'année de la 
naissance de l'Europe Unie et que nous 
invitons tous ceux qui seront rapidement 
appelés aux urnes pour la réaliser, d'accou­
rir à ce rendez-vous avec l'histoire avec 
l'esprit conscient de vivre et d'être des pro­
tagonistes d'un événement non seulement 
pour les participants, mais pour le monde 
entier, événement qui marquera le début 
d'un mouvement qui, partant de la vieille 
Europe, rendra frères les peuples à travers 
des signes tangibles de solidarité humaine. 

Un long chemin 

L'histoire de l'idée d'une Europe libre­
ment unie commence en 1814, quand Saint­
Simon, pour épargner les tragédies que les 
aventures de Napoléon avaient infligées, au 
cours de ces années, au continent européen, 
propose aux pays qui le composaient de se 
confédérer en élisant au suffrage universel 
leurs gouvernants et en unifiant leurs co­
des, leurs systèmes fiscaux et l'instruction. 

Trop de forces déchirantes étaient enco­
:e renfermées dans le sein de notre conti­
nent, pour que l'idée de Saint-Simon puis­
se trouver un écho quelconque; et ce n'est 
qu'après de nombreuses guerres, à travers 
un chemin long et difficile que l'on par­
vint, en 1951, à la création de la première 
Communauté Européenne, celle du Char­
bon et de l'Acier (C.E.C.A.), dont les E­

tats membres eurent la possibilité de choisir 
leurs députés à l'Assemblée qui devait la 
diriger, avec des élections générales direc­
tes. 

A l'acte pratique, il apparut évident 
qu'à ce stade initial, la fédération euro­
péenne n'avait pas de bases suffisamment 
solides pour des élections d'un tel genre. 

Il fut accompli en 1957 un nouveau pas 
avec les accords pour la création de la 
Communauté Economique Européenne (C. 
E.E.) et de la Communauté Européenne 
pour l'Energique Atomique (EURATOM). 

Pour ces trois communautés, on envi­
sagea, dès cette époque, l'élection au suf­
frage direct des représentants parlementai­
res, mais le moment d'application de cet 
acte, prévu par le Traité de Rome, reste 
ouvert. 

Il est intéressant de noter que «l'Assem­
blée Communautaire», précurseur du Parle­
ment européen, se réunit la première fois à 
Strasbourg en 1952, et ce n'est qu'en mars 
1958 qu'elle prit le nom de «Parlement eu­
ropéen», bien que ses membres aient été 
élus selon le système du deuxième degré, 
c'pst-à-dire nommés par les Parlements na­
tionaux. 

C'est ainsi que la composition du Par­
lement européen n'a pas été l'expression de 
la volonté politique des citoyens qui, com­
me conséquence, n'ont pas eu ni ne pou­
vaient avoir pleine conscience des pouvoirs 
délégués au Parlement communautaire. 

Le 10 juin, il sera donc effectué un pas 
qualitatif très important: le Parlement Eu­
ropéen sera élevé au niveau de la plus hau­
te expression de démocratie parlementaire 
et le processus de démocratisation de la 
Communauté, après vingt-sept ans d'atten­
te opérante, sera complété. 

Conscients de la grande signification 

Les partis politiques, au sein de la 
Communauté, sont en train de se rendre 
conscients de la très grande signification de 
ces premières élections directes du Parle­
ment européen et, depuis longtemps, il s'est 
formé des groupements qui présagent l'ali­
gnement qu'assumeront ces mêmes partis 
au sein du Parlement européen. 

Le choix des candidats, également, dont 
bon nombre de premier plan, confirme 
l'importance que reconnaissent les partis à 
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ces prochaines élections et nous en atten­
dons maintenant la vérification à travers 
l'exposé de leurs programmes de principe et 
de leur conception de la politique euro­
péenne. 

Tout ceci exigera, naturellement, que les 
électeurs aient, eux aussi, une vision claire 
du contexte politique européen et que les 
organisations syndicales, en particulier cel­
les des pays latins, opèrent un saut de qua­
lité et se rendent compte, dans l'intérêt des 
travailleurs - qu'elles déclarent représenter ­
qu'elles devront combattre l'absentéisme, 
aligner les niveaux productifs des forces de 
travail et procéder, en un alignement iden­
tique, dans les revendications salariales 
pour ne pas créer de déséquilibres qui ne 
sont désormais plus admissibles. 

Les Limbes de ['idée Europe 

Malheureusement, jusqu'à présent, 
comme je l'ai écrit au début de cet article, 
pour de nombreux futurs électeurs, l'idée 
Europe est quelque chose d'abstrait et d'in­
défini et peu nombreux sont encore ceux 
qui en comprennent les finalités et l'impor­
tance. 

L'après-guerre avait été marqué, dans 
toute l'Europe occidentale, par une vive at­
tention pour le processus d'unification eu­
ropéenne. L'expérience récente et terrible, à 
cette époque, du conflit mondial semblait 

rendre indispensable l'obtention rapide des 
buts fédéralistes et la signature du traité de 
la CECA sembla promettre, en un bref laps 
de temps, le démarrage vers l'unité. 

Puis cette perspective s'atténua devant 
quelques résurgences nationalistes, le rêve 
de «grandeur» du général de Gaulle et le 
retour à l'isolationnisme du Royaume-Uni. 

Si bon nombre de personnes connais­
saient, à cette époque, la thématique euro­
péiste et s'y passionnaient, pour le temps 
trop long.passé, alors que l'élection du pre­
mier Parlement européen est aux portes, 
très peu de personnes sont au courant de la 
problématique politique et économique 
d'une Union européenne qui, vice versa, est 
devenue entre-temps bien plus complexe. 

«Je pense qu'il n'existe qu'une seule fa­
çon de faire sortir de ses Limbes l'idée 
Europe», a récemment déclaré le sénateur 
Enzo Bettiza, co-directeur du <<11 Giornale 
nuovo», «faire les élections». 

Nous, du «Bulletin Européen», nous 
sommes d'accord que ce n'est qu'ainsi que 
l'idée Europe accomplira un pas décisif en 
avant et que les Européens en prendront 
conscience. 

Les grands absents 

Le Destin n'a pas permis à Jean Mon­
net et à Ugo La Malfa d'assister au pre­
mier acte concret de la formation de l'Eu-

Ugo La Malfa Jean Monnet 



rope politiquement unie, l'idéal pour lequel 
ces deux hommes avaient combattu; la 
mort les a ravis alors que les premières 
élections européennes étaient désormais à 
nos portes. 

Toute la vie de Jean Monnet a été con­
sacrée, jour après jour, à l'idéal Europe et 
de l'Europe il a été effectivement un cons­
tructeur. 

La France est un pays extraordinaire, 
également pour les contresens qu'elle expri­
me parfois. 

A côté d'un Jean Monnet et d'un Va­
léry Giscard d'Estaing et d'autres européis­
tes clairvoyants, elle accorde de l'espace à 
un Chirac. et à un Marchais à l'antieuro­
péisme outrancier et se prépare à oUNrir les 
portes de l'Elysée à M. Mitterrand qui a 
conservé la présidence du parti socialiste 
français, européiste à quatre-vingts pour 
cent, grâce aux voix de l'extrême gauche de 
son propre parti dont l'antieuropéisme est 
encore plus accentué que celui du P.C.F.! 

Mais pour revenir à Jean Monnet et à 
en regretter la perte, j'estime inutile de ci­
ter ici son oeuvre et ses écrits, car ils sont 
trop connus. 

Je parlerai un peu plus longuement 
d'Ugo La Malfa, tant pour l'amitié qui 

m'a lié à lui depuis de nombreuses années, 
que pour apporter un réconfort à la dou­
leur que m'a causé sa disparition soudaine 
et· récente. 

Je dois tout d'abord reconnaître que si 
les trente dernières années de la vie de Jean 
Monnet ont été entièrement consacrées à 
l'idée de l'Europe, chez Ugo La Malfa a 
surtout prévalu l'engagement à résoudre les 
problèmes peu simples de l'Italie, problè­
mes qui allaient de la reconstruction du 
pays et de sa démocratie aux problèmes 
sociaux et de son Mezzogiorno, toujours 
plus lourds et obsédants. 

L'homme politique Ugo La Malfa était, 
avant tout, un économiste et un homme 
d'Etat au sens précis du terme. L'ampleur 
de ses vues le portaient au-delà des fron­
tières de la nation, et de l'Italie il regardait 
l'Europe comme une promesse de dévelop­
pement et d'avenir. 

Au cours des années cinquante, il fit 
délibérer, en tant que Ministre pour le 
Commerce extérieur, la mesure, courageuse 
et révolutionnaire pour l'époque, d'abaisser 
les barrières douanières italiennes, précur­
seur en cela du Traité de Rome. 

A celui qui l'accusait de mettre en péril, 
par cet acte, la structure industrielle du 
pays, il répondit qu'il était temps que l'in­
dustrie italienne devienne majeure et aban­
donne la protection douanière et accepte 
l'impact de la concurrence internationale. 

Et cet impact renforça tellement l'éco­
nomie italienne qu'il lui permit d'arriver à 
ce que l'on appelait à l'époque le «miracle 
italien». 

Sa bataille pour l'entrée de l'Italie dans 
le S.M.E. nous donne toute la mesure de 
son idée européenne qu'il a toujours nour­
rie en partant d'une dimension nationale, 
mais avec l'intention non pas d'être, lui, un 
«européen» arraché du contexte de la terre 
natale, mais de porter l'Italie dans l'Euro­
pe, en la préparant à assumer des struc­
tures et une mentalité européenne. 

Il fut un grand européen, sürtout comme 
économiste et comme homme d'Etat. 

Sa disparition n'a pas été une perte 
pour l'Italie seulement, mais aussi pour la 
nouvelle Europe qui naîtra à la suite des 
consultations de juin prochain. 

Alors que je me suis trouvé en parfaite 
harmonie avec lui sur la ligne de la politique é­
conomique, je n'ai pas parfois partagé 
quelques-unes de ses opérations dans le do­



ALDO� 
MORO� 

«Comme italiens et� 
comme européens nous� 
regardons vers l'Europe� 
ume comme vers un� 
grand espoir. En dehors� 
de la solidarité euro­�
péenne, nous ne croyons� 
pas qu'il y ait autre� 
chose qui puisse com­�
battre en nous, plus ef­�
ficacement, le découra­�
gement, la tentation de� 
la décadence, le risque� 
et la tristesse de l'isole­�
ment».� 

maine politique, peut-être parce que ma vi­
sion était plus limitée ou plus intransigean­
te. 

Il a vraiment été dommage qu'au cours 
de cette dernière crise gouvernementale ita­
lienne, Ugo La Malfa n'ait pas réussi à 
former son gouvernement. L'homme était 
incontestablement à la hauteur de guider la 
nation à une époque politiquement diffici­
le et, la première fois depuis trente-deux 
ans, l'Italie aurait eu un président du Con­
seil laïc, ce qui aurait ouvert la voie à un 
changement gouvernemental possible dans 
le cadre de la démocratie. 

Mais M. Bettino Craxi, secrétaire du 

parti socialiste it511ien, n'a pas compris 
quelle grande et unique occasion lui avait 
offert le Président Pertini; et Ugo La Mal­
fa est mort avec l'amertume de ne pas a­
voir pu rendre ce dernier grand service à 
l'Italie. 

Je souhaite que le Parlement euro­
péen qui sera élu pour la première élection 
démocratique au suffrage direct veuille, 
lors de sa séance inaugurale, rappeler Jean 
Monnet et Ugo La Malfa, les grands ab­
sents de cette assemblée historique. 

R.C. 

Milan, le 9 avril 1979 



TOUS MOBILISES� 

«Jusqu'à présent, on pouvait se limiter à vouloir l'Europe et à s'occuper exclu­
sivement des institutions. Dorénavant se posera la question de leur contenu. C'est là un 
tournant critique car, de votre attit~de à ce sujet, peut dépendre le sort des générations 
à venir. 

«Certains essayent d'échapper avec des phrases ambiguës au risque que comporte 
toute déclaration sans équivoque. Ce serait là une faute grave. 

«Que cela plaise ou non, l'heure est venue de dire sans ambage quelle Europe 
nous voulons. C'est dans cette perspective qu'il s'agira de juger les partis politiques. 
Les divers mouvements européens ne peuvent, eux aussi, esquiver le devoir de montrer 
leurs couleurs. 

«L'Union Paneuropéenne a défini clairement ses buts en sa qualité de mou­
vement politique sans affiliation partisane. Les voici: 

1. Nous voulons une Europe qui soit un continent de liberté. Il n'y a donc pas de 
compromis entre nous et les forces totalitaires, notamment les communistes. 

Nous rejetons toute idée de front populaire, nous combattrons toute tendance 
politique prête à s'entendre ou à frayer avec les marxistes-léninistes. 

Sur le plan positif, nous voulons un système politique basé sur la liberté, une 
économie de marché libre et sociale et la garantie absolue des droits de l'homme 
assurée par un ordre juridique inspiré par le droit naturel. 

2. Nous n'oublions pas que l'Europe est un continent dont les sources d'unité sont 
chrétiennes. La culture européenne et le style de vie européen ont leurs racines dans les 
valeurs chrétiennes. 

3. Nous voulons en Europe un ordre politique qui corresponde aux impératifs de 
nos jours. Nous avons besoin d'un régime qui soit capable d'agir. 

Nous croyons au principe qu'un Gouvernement qui a perdu la faculté de dire non 
n'est plus légitime. C'est le devoir de l'Etat de défendre l'ordre intérieur. Une démo­
cratie de complaisance est expression de décadence. 

4. Nous croyons à la grande Europe. Pour nous, l'Europe ne finit pas à la ligne de 
malheur tracée en février 1945 à travers notre continent par des non-Européens. Pour 
nous, les murs, les barbelés, les champs de mines ne sont pas la frontière de l'Europe. 
Pour nous, Tchèques et Slovaques, Magyars et Polonais, Roumains et Bulgares, sont 
tout autant Européens que les peuples adhérant au Conseil de l'Europe. 

«L'espace de la liberté s'est rétréci dans le monde. Parmi les 144 membres de 
l'O.N.U., à peine plus de deux douzaines sont des démocraties. Moins d'un tiers 
connaît encore la liberté économique. 

«La nuit du totalitarisme et de la barbarie s'étend. 
«C'est la décac;lence morale de l'Ouest qui est la cause des victoires totalitaires». 

Otto de Habsbourg 



L'importance du� 
BENELUX� 

dans la Commu11auté Européenne� 

de PA UL van OYE 

O
n peut se demander pourquoi les trois pays du Benelux qui font partie de la 
Communauté européenne avec six autres partenaires poursuivent entre eux la réa­
lisation d'une union économique. C'est que ces trois pays ont, dans la plupart des 

domaines de l'intégration, une avance considérable sur la Communauté et qu'ils désirent 
maintenir ce qui a déjà été réalisé. 

En outre, ils se réservent aussi la faculté de progresser ensemble dans la voie qu'ils 
avaient empruntée, de garder l'avance sur la Communauté européenne, et surtout de con­
tinuer à montrer la route à l'Europe, en mettant au point leurs propres solutions et en 
adoptant, dans bien des cas, une attitude commune dans les négociations européennes. 

Il est arrivé, plus d'une fois, que, devant l'impossibilité d'aboutir à un accord au 
sein du Marché commun sur un point précis, les pays du Benelux décident de réaliser· 
entre eux ce qu'il n'était pas encore possible de réaliser dans un cadre plus large. 

Bénéficiant d'une plus longue expérience, de niveaux de vie plus rapprochés, ainsi 
que d'une situation géographique privilégiée au centre de l'Europe, le Benelux entend 
rester la préfiguration et le creuset de l'intégration européenne. 

L'union économique des pays du Benelux a trente ans! 

Le rapprochement économique du Royaume de Belgique, du Grand-Duché de 
Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas s'est opéré à la suite de la Convention doua­
nière signée à Londres le 5 septembre 1944. En concluant cette convention, les trois 
gouvernements en exil ont jeté les bases de leur coopération d'après-guerre. Dès cette 
époque, ils étaient convaincus de la nécessité de promouvoir la coopération économique 
entre les pays européens. 

Diverses circonstances ont empêché que la Convention douanière signée à Londres 
soit mise. en oeuvre dès le retour des trois Gouvernements à La Haye, Bruxelles et 
Luxembourg. Il aura fallu attendre le 10 janvier 1948 pour voir être jetées les bases d'un 
nouveau rapprochement des trois pays caractérisé par la libération progressive des échan­
ges commerciaux intra-Benelux, par l'unification systématique des politiques commerciales 
et monétaires des pays partenaires vis-à-vis des pays tiers et, en particulier, par l' é­
laboration d'une politique commerciale commune à l'égard du monde entier. 
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Enfin, couronnement des efforts concrétisés dans les accords antérieurs, le Traité 
instituant l'Union économique Benelux fut signé le 3 février 1958 'et est entré en vigueur le 

0 novembre 1960. Il est à la base du développement que l'Union a connu depuis cette 
date. 

Quelques réalisations pratiques du Benelux 

L'Union économique a crée un marché intérieur plus vaste et dont les avantages 
principaux sont une meilleure répartition des ressources en main-d'oeuvre et en capital, 
ainsi qu'une meilleure utilisation des matières premières et, en corollaire, une meilleure 
division du travail s'accompagnant d'une efficacité accrue dans la production. 

Comme nous l'avons déjà signalé, cette union constitue un puissant attrait pour 



l'établissement d'entreprises étrangères - débouchés plus vastes, plus diversifiés - et permet 
aux pays membres de renforcer leur position dans les échanges internationaux et la 
position de l'Union dans les négociations commerciales internationales. 

Le rôle du Benelux dans la construction du Système Monétaire Européen n'est plus 
à rappeler si ce n'est qu'en signalant l'importance qu'un tel système aura pour la di­
minution des risques de change grâce à un soutien réciproque des parités des monnaies des 
pays membres. 

Comment fonctionne l'Union? 

Nous rappellerons, brièvement, les dix organes de fonctionnement du Benelux. 

1. Le Comité des Ministres, où siègent les ministres belges, néerlandais et luxembour­
geois, est l'organe suprême. 11 veille à l'application du Traité de l'Union économique 
Benelux et a recours, à cet effet, à des décisions, conventions, recommandations et direc­
tives. 

2. Les groupes de travail ministériels sont composés des ministres des trois pays res­
ponsables d'un même département et auxquels le Comité de Ministres peut déléguer 
certains de ses pouvoirs. 

3. Le Conseil de l'Union Economique, composé de fonctionnaires supérieurs des trois 
pays, assure l'exécution des délibérations du Comité des Ministres et fait toutes proposi­
tions utiles au fonctionnement de l'Union. De plus, le Conseil coordonne les activités des 
commissions et des commissions spéciales. 

4. Les Commissions, composées de fonctionnaires et, éventuellement, d'experts des 
trois pays, ont pour mission, chacune dans leur domaine de compétence, de donner suite 
aux délibérations du Comité des Ministres et d'en suivre l'exécution par les administrations 
nationales. 

5. Le Secrétariat Général assure le secrétariat des institutions susmentionnées, coordon­
ne, sur le plan administratif, les activités de ces institutions et établit les liaisons né­
cessaires. 

6. Les services communs sont des services d'exécution centrés sur des secteurs spé­
cialisés et il en existe, actuellement, deux: le «Bureau des Marques» (à La Haye) et le 
«Service Commun pour l'enregistrement des médicaments» (à Bruxelles). Dans les deux 
cas, leur compétence s'étend à tout le territoire du Benelux. 

7. Le Conseil interparlementaire consultatif du Benelux est' composé de membres issus 
des Parlements des trois-pays et est saisi, chaque année, par les trois gouvernements, d'un 
rapport commun sur l'Union économique, le rapprochement culturel, la politique exté­
rieure et l'unification du droit. 

8. Le Conseil consultatif économique et social est composé de membres désignés en 
accord avec le ou les organismes nationaux constituant l'échelon le plus élevé de l'organi­
sation économique et sociale. 

9. Le collège d'impulsion a été institué au cours de la Conférence intergouvernementale 
des 28 et 29 avril 1969 et est chargé de présenter, aux gouvernements, les mesures les 
mieux appropriées à la réalisation intégrale de l'Union économique Benelux. Son mandat 
est temporaire. 

10. La Cour de Justice Benelux a été installée le Il mai 1974 à Bruxelles où elle a son 
siège permanent. Elle est composée de hauts magistrats des trois pays. Elle est chargée 
d'interpréter des règles juridiques communes, soit à la demande d'une juridiction na­
tionale, auquel cas l'interprétation lie le juge national, soit à la demande d'un des trois 
gouvernements, auquel cas son interprétation n'est que consultative. 

P. van O. 



LA LOI ELECTORALE� 
EUROPEENNE� 

Solutions de compromis dans les premières élections 
au suffrage directe du Parlement Européen 

L
a loi électorale européenne permet des 
systèmes électoraux différents. En ef­
fet, les premières élections directes du 

Parlement européen (du 7 au la juin 1979) 
ne se dérouleront pas en appliquant un sys­
tème électoral unitaire. La loi électorale eu­
ropéenne permet aux Etats membres de la 
Communauté le droit d'organiser les élec­
tions européennes 1979, conformément au 
procédé électoral respectif de chaque pays. 
Ceci pour les raisons suivantes: malgré les 
différences considérables dans les détai/s, il 
existe des ressemblances fondamentales en­
tre les lois électorales nationales actuelles 
des pays membres; il n'a pas été possible, 
jusqu'à présent, d'obtenir l'unification de 
ces systèmes. D'autre part, le processus de 
démocratisation impliqué par les élections 
directes du Parlement européen est désor­
mais plus que mûr. 

Comment votera-t-on dans les différents 
Etats? En Italie, aux Pays-Bas, en Belgi­
que, au Danemark, en Irlande et au 
Luxembourg, on votera selon le système 
proportionnel; en Grande-Bretagne, on ap­
pliquera le système majoritaire pur et sim­
ple; en France, il y aura des élections ma­
joritaires avec un second tour; dans la Ré­
publiqué fédérale d'Allemagne, les élections 
seront proportionnelles et personnalisées. 
Auront droit de vote les citoyens qui au­
ront accompli dix-huit ans, sauf en Belgi­
que où l'âge minimal pour voter est fixé à 
21 ans. 

Bien que les éléctions européennes 
soient imminentes, il reste encore des pro­
blèmes y afférents qui n'ont pas été discu­
tés à fond dans les Etats membres de la 
C.E.E. Spécialement dans les pays à carac­
tère fédératif, il existe des voies diverses, 
par exemple si la présentation des candidats 
doit avoir lieu au niveau national ou régio­
nal. Dans un cas comme dans l'autre, il est 
possible de présenter des arguments vala­

bles en faveur ou contre le procédé consi­
déré. 

D'autre part, dans la République fédé­
rale d'Allemagne, pour un parti comme le 
FDP (libéral) - qui peut espérer, au niveau 
national, un pourcentage de votes allant de 
cinq à dix pour cent - il n'y aurait guère de 
sens à nommer ses propres candidats dans 
chacun des dix Lander de la Fédération et 
à Berlin-Ouest. Dans le cas d'élections pro­
portionnelles personnalisées au niveau ré­
gional, ce parti finirait par faire cadeau de 
voix. Le parti social-démocrate (SPD) s'at­
tend, lui aussi, à un succès plus important 
dans des élections avec des listes fédérales. 
Les partis démocrates-chrétiens CDU et 
CSU, par contre, ont de plus grandes pos­
sibilités de succès dans des élections à listes 
régionales. Effectivement, la coalition 
SPDIFDP forme la majorité gouvernemen­
tale au niveau fédéral, alors que les démo­
crates-chrétiens gouvernent dans la majori­
té des Lander. 

Ces exemples suffisent déjà à expliquer 
les difficultés qui n'ont pas permis d'ob­
tenir un système électoral unitaire dans les 
pays de la Communauté des Neuf Mais il 
existe également d'autres problèmes. Par 
exemple, la formation de grands districts 
électoraux pourrait porter préjudice à la 
représentation suffisante de groupes déter­
minés de population au Parlement euro­
péen. D'autre part, les districts électoraux 
de grande superficie - c'est-à-dire à l'échelle 
nationale - conduisent à des pertes plus fai­
bles par «frottement». Là, en effet, les vo­
tes des électeurs se concentrent sur les «lo­
comotives électorales» populaires des par­
tis. Par contre, parle en faveur des districts 
électoraux les plus petits, le voisinage plus 
proche des députés éligibles vers la popula­
tion. En bref: pour 1979, les Etats de la 
C.E.E. doivent trouver une solution qui 
soit la meilleure pour eux. 



CONSEIL DE L'EUROPE� 

RUBRIQUE SOCIALE 

Le diagnostic� 
de la sécurité sociale� 

L
es Ministres responsables de la Sécuri­
té sociale des pays membres du Con­
seil de l'Europe ont demandé d'ins­

taurer une protection satisfaisante de 
tous les membres de la collectivité contre 
les risques sociaux et économiques majeurs 
en reconnaissance du droit fondamental de 
l'homme à la protection sociale. 

Les Ministres des 21 Etats membres ain­
si que de la Finlande, de la Yougoslavie et 
du Saint-Siège se sont rencontrés pour la 
première fois les 6 et 7 mars sur invitation 
du gouvernement belge et sous la présiden­
ce de M. Alfred Califice, Ministre belge des 
Affaires sociales. 

Durant deux journées, les Ministres ont 
discuté du financement de la Sécurité socia­
le, des rôles respectifs de la politique de 
santé et des soins médicaux ainsi que des 
procédures les plus économiques de la dé­
livrance des soins médicaux. 

La Conférence a convenu que les critè­
res qui déterminent le financement de la 
Sécurité sociale devraient être revus afin de 
réaliser une meilleure équité et une plus 
grande efficacité dans la distribution des 
ressources nationales. 

Le recours plus fréquent à l'impôt di­
rect ou indirect et le paiement par l'em­
ployeur de l'ensemble des cotisations sans 
plafonnement, pour simplifier les procédu­
res administratives, telles sont, entre autres, 
les méthodes pouvant être éventuellement 
introduites. 

En vue d'assurer à toute la population 
des soins médicaux adéquats, les Ministres 
ont défini plusieurs voies d'action pour l'a­
venir: une meilleure organisation des soins 
hospitaliers et une adaptation des régimes 
des soins médicaux existants. Soucieux 
d'efficacité, les Ministres ont envisagé la 
possibilité d'influencer le ,prix des produits 

et des services en matière de soins médi­
caux, les méthodes de paiement des soins 
(direct ou indirect) et l'effet sur le niveau 
des dépenses d'une participation des béné­
ficiaires. 

La Conférence a demandé le dévelop­
pement de programmes éducatifs de santé 
de manière à faire participer plus active­
ment la population à la prévention des ma­
ladies et souhaité une prise de conscience 
du personnel médical, à tous les niveaux, 
du rôle qu'il peut jouer dans la médecine 
préventive. 

Les Ministres ont convenu d'étudier les 
moyens de prévenir un affaiblissement de 
la protection sociale lorsque des ressortis­
sants d'un Etat membre, ayant travaillé 
dans un autre pays membre (exemple: tra­
vailleurs migrants), retournent dans leurs 
pays d'origine. 

Les Ministres ont approuvé la tenue 
d'une deuxième Conférence, en Espagne, 
d'ici deux ans. Le Ministre espagnol, M. 
Enrique Sanchez de Leon y Perez, a aussi 
informé ses collègues que son gouverne­
ment avait l'intention de convoquer une 
Conférence des Ministres responsables de la 
Santé publique dans son pays en 1980. 

RESUME DES RAPPORTS 

1. Le financement de la sécurité sociale 

Présenté par le Ministre belge de la Pré­
voyance sociale 

O
n constate une progression considé­
rable - en termes réels - des pro­

. grammes de sécurité sociale dans 
les Etats membres du Conseil de l'Eu­
rope au cours des vingt dernières années. 
En général, cette croissance résulte essen­
tiellement d'une politique délibérée des 
gouvernements destinée à élargir le nombre 
des catégories de personnes assurées et à 
améliorer la qualité (pourcentage des reve­
nus versés sous forme de prestations en 
espèces, etc.) de la plupart des systèmes de 



sécurité sociale. Parallèlement, la popula­
tion européenne a vieilli et l'incidence de la 
maladie (attestée par un certificat médical) 
- peut-être l'un des baromètres des pres­
sions de la vie moderne - a augmenté dans 
la plupart des Etats membres. 

Le développement de la sécurité sociale 
est lié à une réflexion qui n'a pas fini de 
mûrir. Il ne s'agit plus d'un assemblage 
d'institutions de sécurité sociale conçues 
pour maintenir la main-d'oeuvre en bonne 
santé et prendre en charge les personnes 
âgés. Il s'agit de plus en plus - c'est déjà 
une réalité dans certains Etats - d'une stra­
tégie cohérente de protection sociale. Tou·· 
tefois, alors que s'opérait ce changement en 
profondeur, les méthodes de fin~ncement 

de la sécurité sociale n'ont pratiquement 
pas changé. La plupart des Etats membres 
ont encore recours pour l'essentiel aUX tra­
ditionnelles cotisations employeur/employé. 
Et le contrôle gouvernemental des énormes 
dépenses qui sont désormais engagé:s da~~ 
ce domaine (elles peuvent aller Jusqu a 
19070 du PNB) est encore assez peu déve­
loppé dans la majorité des pays. 

Il est donc important de considérer les 
méthodes de financement de manière à a­
boutir à un système plus équitable, corres­
pondant mieux au nouveau rôle de la sé­
curité sociale. 

2. Influence des procédures et des 

structures d'organisation sur les coûts 

des soins médicaux 

Présenté par le Ministre français de la San­
té et de la Famille 

La discussion s'articule autour de deux 
réalités fondamentales pour les soins médi­
caux dans l'Europe d'aujourd'hui: 

D'une part, c'est le coût des soins mé­
dicaux qui a crû le plus vite au cours des 
vingt dernières années (plus vite que le taux 
d'inflation et que le taux de croissance des 
différents PNB); 

Deuxièmement, bien que les systèmes de 
la plupart des Etats membres garantissent 
désormais les soins médicaux à la majorité 
des résidents, les méthodes de financement 
et d'administration de ces systèmes et les 
modalités selon lesquelles ces servic~s sont 
mis à la disposition du public diffèrent pro­

fondément d'un pays à l'autre. 

Partant de ces deux observations, on 
s'est demandé s'il existait un type de sys­
tème ou de méthode présentant un meilleur 
rapport qualité/prix que les autres. Cette 
réflexion devrait permettre de mieux com­
prendre le type d'amélioration que les Etats 
membres pourraient réaliser à l'avenir pour 
assurer des soins médicaux plus efficaces et 
à moindres frais. 

La limitation de la gamme de services 
fournis ou financés par lessystèmesde soins 
médicaux sont des questions des plus cru­
ciales. Ceci pose aussi le problème de la 
responsabilité sur le plan économique du 
personnel médical ainsi que le problème gé­
néral de la gestion des services. Ces élé­
ments tendent évidemment à montrer la né­
cessité d'une intégration plus étroite des ins­
titutions d'assurance maladie et du person­
nel fournissant les soins médiéaux. Cepen­
dant, reste à savoir si le laisser-faire face à 
l'industrie pharmaceutique, (production et 
prix) est encore compatible avec une bonne 
gestion des soins médicaux. 

3. Rôles respectifs de la politique de la 

santé et de la politique des soins médicaux 

Présenté par le Ministre autrichien de l'Ad­
ministration sociale 

Depuis le début du siècle, les Etats 
membres ont mis en place des systèmes de 
sécurité sociale de plus en plus complets et 
appliqués à des politiques de la santé de 
plus en plus vastes. Ces deux domaines 
d'action gouvernementale se recoupent. 
Habituellement, la sécurité sociale fournit 
ou rembourse les soins médicaux et services 
aux handicapés et aux invalides et la poli­
tique de la santé traite globalement le pro­
blème du bien-être de la population, préoc­
cupation générale dont relèvent ces soins et 
ces services. 

Une innovation administrative destinée 
à encourager la prévention: le «passeport» 
ou «carnet de santé». Il permet de retracer 
toute l'histoire médicale de son titulaire 
jusqu'à l'âge de 21 ans. Mais il est peut-ê­
tre plus important de noter que le person­
nel médical - et surtout les médecins de 
famille - pourrait s'intéresser à la préven­
tion primaire plus activement que par le 
passé. 



UNE CONFERENCE DU SENATEUR BETTIZA� 

Les européens de l'Est� 
attendent le� 

lO]UIN� 

Dans un salon comble de l'Union industrielle d'Alexandrie, le sénateur Enzo 
Bettiza, codirecteur du «Giornale nuovo» et parlementaire européen, a entretenu les 
membres du Rotary turinois et de la province d'Asti, sur le thème «Europe et euro­
péistes» . 

L'exposé du sénateur Bettiza a commencé par son récent voyage en Roumanie où il 
s'était rendu pour rencontrer et interviewer le président Ceausescu. «Une des choses 
confidentielles que les Roumains m'ont dites - a souligné l'orateur - est que pour eux, 
citoyens d'un pays communiste, l'événement le plus important de l'année est l'élection 
au suffrage universel direct d'un Parlement européen nouveau et plus autorisé, le 10 
juin prochain. Pour nous, Roumains, qui sommes européens, c'est là un des faits les 
plus importants de l'année». 

De la Roumanie à la Yougoslavie. «Dans ce pays, que je connais particulièrement 
bien - a poursuivi Bettiza - et pour lequel, en tant que parlementaire européen, je me 
suis engagé, mes amis yougoslaves m'ont répété pratiquement les mêmes paroles que 
celles que j'ai entendues en Roumanie. «Nous, Européens de l'Est, nous considérons 
les élections du Parlement européen extrêmement importantes étant donné la forte 

.pression soviétique sur nos frontières. Si nous autres, Européens de l'Est, ne désirons 
pas entrer dans la politique du bloc soviétique, si nous n'arrivons pas à trouver un 
interlocuteur et un contrepoids homogène à l'Occident, nous serons abandonnés à 
nous-mêmes» . 

«La préoccupation des Européens de l'Est - a noté Bettiza - naît non seulement et 
non pas tellement de ce qui sepasse en Italie, mais plutôt des défections et des oscil­
lations que l'on a pu récemment remarquer dans la politique étrangère de la France et 
de l'Allemagne fédérale». 

«Je pense - a ajouté l'orateur - surtout à l'étrange position prise par le chancelier 
Schmidt et le président Giscard d'Estaing à l'égard du conflit entre la Chine et le 
Viêt-nam: de fait, ces deux hommes d'Etat se sont «désolidarisés» de la Chine et ont, 
malheureusement, approuvé dans ses grandes lignes la position soviétique de condam­
nation». 

Avant de conclure, l'orateur s'est arrêté sur la Chine «pays bien plus européiste 
que les Européens eux-mêmes». «La Communauté européenne - a rappelé Bettiza ­
construira dans le centre de Pékin un énorme immeuble de représentation diplomatique 
et commerciale. Ceci sur demande expresse des Chinois», 

En ce qui concerne l'invasion chinoise du Viêt-nam, Bettiza a souligné que Pékin a 
voulu ainsi démontrer que l'URSS, bien qu'indirectement, peut être également placée 
devant un signal de stop: une leçon qui pourrait être utile aux Occidentaux. 



Lettres au Directeur� 

L 
'élar:<Flsl'ml'nt prél'u de la Communauté Européennl' à la Gréce, à l'Elpagnl' ct 

1 au Portugal, augmentera de trois autres unités les six langues oj]/cielles déjà 
rl'connues par celle même Communauté. 
La h!Jre Circulation des citovens au sein des nations de la Communauté, 

l'ëchange des idé<'S, ·Ia possibilité de choisir sa propre résidence dans un ries pays 
memlJres se trou l'l'nt del'oir ai/ronter une série de dU/icultés dues à la qu<'Stion 
linglilst ique. 

Ce prohléme, que nous al'ons déjà trailé plusieurs fois sous des formes l'a­
riées, alll.\cilé un l'U" intérêl parmi nos lecleurs; comme le « Bulletin Européen)) l'SI 
une trihune hhre de l'européisme, flOUS jugeons ulile de pubher quelques-unes des 
IC/I,.l's el des communications les plus sigt71ficalil'es qui nous son! pan'enuel à cc 
propos. 

Monsieur le Directeur, 

Dans le numéro de janvier 1979 du Bulletin européen, vous avez 
publié, à la page 15, un article intitulé «Europe: a linguistic problem ». 

La question est très sérieuse, puisqu'il ne peut y avoir de colla­
boration ou de solidarité réelle sans communication, ni de communication vraiment hu­
maine sans langue commune. 

Malheureusement, même avec un immense effectif de professeurs 
enseignant leur langue maternelle, le programme "mentionné dans l'article en question ne 
peut qu'être inefficace, et ce pour deux raisons. 

Tout d'abord, le problème de la communication entre Européens ne 
sera pas résolu si les élèves apprennent des langues différentes. Un Danois possédant 
parfaitement l'anglais et l'allemand sera aussi démuni devant un Grec maîtrisant à la 
perfection le français et l'italien que si ni l'un ni l'autre n'avaient fait d'études de langues. 

Ensuite, c'est se leurrer que de croire que l'enseignement scolaire 
puisse amener à la maîtrise réelle d'une langue ethnique plus qu'un très faible pourcentage 
d'élèves. Ce n'est pas une question de méthode, ni de recrutement de maîtres originaires 
de la zone linguistique voulue; il s'agit d'une réalité que peu d'Européens osent regarder 
en face, à savoir que les langues de nos pays fourmillent à ce point de difficultés pt 
d'incohérences que leur assimilation totale, hors du càdre familial, dépasse les capacités de 
900/0 des enfants. Les Européens sont-ils donc condamnés à ne jamais communiquer sur 
un pied d'égalité? 

La solut/on à laquelle je pense est l'enseignement de la langue 
internationale espéranto. J'ai étudié la question de près et recueilli à son sujet une impor­
tante documentation. Il serait bon qu'une instance impartiale vérifie les conclusions aux­
quelles j'ai abouti, qui sont les suivantes: 

1. Le niveau de communication atteint dans la langue internationale au bout d'une 
année d'étude équivaut en moyenne au niveau atteint dans une langue ethnique au bout 
de 8 à 10 ans. 

2. Parce que les structures linguistiques de l'espéranto sont totalement cohérentes, les 
élèves les acquièrent avec beaucoup de plaisir: la motivation est constamment très élevée, 
contrairement à ce qu'on observe dans l'étude des autres langues, où un découragement 
s'installe généralement au bout de la première ou de la deuxième année, quand l'élève 
commence à mesurer le faible rendement de ses efforts par rapport à son idéal initial: 
s'exprimer dans la langue étrangère avec autant d'aisance que les gens du pays. 

3. La langue internationale n'appartenant à aucun pays et à aucune ethnie, elle est dé­



gagée de toute connotation de pouvoir. Parmi ceux qui l'adoptent pour leur communica­
tion avec l'étranger, aucune susceptibilité ethnique ou culturelle ne se trouve froissée. 
Dans une conversation sans interprètes, le sentiment d'égalité de tous est beaucoup plus 
grand avec l'espéranto que si l'on utilise la langue d'un membre du groupe. 

4. Les élèves qui ont appris la langue internationale espéranto sont plus motivés que 
leurs camarades pour découvrir les cultures des autres pays, et pour apprendre d'autres 
langues, qu'ils assimilent d'ailleurs avec beaucoup plus de facilité. Ceci est important, car 
il est essentiel de dissocier l'aspect «communication» de l'aspect «culture» dans l'appren­
tissage des langues. L'idéal serait sans doute: espéranto à l'école primaire, pour résoudre 
les problèmes de communication et fournir de bonnes bases linguistiques; langue choisie 
par intérêt culturel au niveau secondaire (ou en fin de scolarité primaire). ~ 

5. La communication entre étrangers est bien meilleure, tant du point de vue de l'ef­
ficacité que de la satisfaction psychologique, si la langue utilisée est l'espéranto que s'il 
s'agit d'une autre langue, ou encore de l'interprétation simultanée ou de la traduction. 
L'expression des nuances et des mou~ements de l'affectivité, en particulier, est nettement 
plus fine dans le cas de la langue internationale (pour des raisons psycholinguistiques 
qu'il serait trop long de développer ici, mais qui se prêtent facilement à la vérification). 

6. L'espéranto permet de communiquer, non seulement avec l'Europe, mais aussi avec 
un nombre considérable, en augmentation rapide, de ressortissants de pays extra-euro­
péens (Japon et Iran notamment). Sa connaissance donne accès à une littérature originale 
très intéressante et à une littérature traduite d'une fidélité bien supérieure à celle des 
oeuvres traduites dans la plupart des langues européennes. 

Si les conclusions énumérées ci-dessus sont justes, l'espéranto pour­
rait offrir aux Européens le moyen de communication linguistique respectueux de toutes 
les cultures et de toutes les identités qui leur font si cruellement défaut. Plutôt que de ne 
pas se comprendre parce que l'un parle un mauvais français et l'autre un mauvais anglais 
après cinq ou six années d'études, ne vaut-il pas mieux s'exprimer avec aisance dans un 
espéranto rapidement acquis, sans être gêné par des difficultés grammaticales et lexicales 
dont la valeur historique est, certes, respectable, mais qui ne font qu'inhiber la commu­
nication et créer des inégalités entre interlocuteurs? 

Avant d'investir des millions de dollars dans un vaste programme 
d'enseignement des langues, il serait honnête de faire connaÎtre aux contribuables qui 
financent l'opération l'existence d'une autre solution au problème, solution que ses 
partisans disent beaucoup moins coûteuse et beaucoup plus efficace. 

On ne peut connaÎtre la valeur d'une méthode qu'en l'étudiant là où 
elle est appliquée. C'est un principe du droit aussi bien que de la science que l'étude des 
faits doit avoir le pas sur les convictions subjectives. Les affirmations des partisans de 
l'espéranto sont suffisamment sérieuses pour mériter d'être contrôlées. S'ils ont raison, il 
serait absurde de laisser les préjugés, ou la peur du contact direct avec l'Autre, priver les 
Européens d'un moyen agréable et efficace de communication linguistique. Et s'ils ont 
tort, les populations ont le droit de le savoir. Il est en effet facile de vérifier qu'à l'heure 
actuelle, 90fJlo des Européens - même au niveau des instances communautaires les plus 
élevées - ignorent tout de la question. Or, une opinion non fondée sur la connaissance du 
dossier n'a aucune valeur et ne peut servir de base à des décisions démocratiques. Le 
problème de la communication entre Européens est trop grave pour qu'on puisse se 
permettre de négliger l'information objective à son sujet. Et comment assurer une in­
formation objective sans commencer par étudier, humblement, les faits? 

Il me semble que la suggestion faite ci-dessus mérite d'être portée à 
la connaissance de vos lecteurs. C'est pourquoi j'espère que vous voudrez bien publier 
cette lettre. 

En vo~s en remerciant d'avance, je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Directeur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Claude Piron (Psychologue) 



L'EUROPA CLUB� 
PROPOSE L'ESPERANTO� 

P
our que dans une Eu­
rope Unie se crée un 
sentiment de commu­

nauté aussi puissant que ce­
lui qui existe dans un Etat 
national unilingue, il faut 
que chaquf; européen, tout 
en conservant sa langue et 
sa culture propre, puisse 
parler de tout, sans inter­
prète, avec n'importe le­
quel de ses concitoyens eu­
ropéens. 

Comment supprimer le 
manque de communication 
entre les différentes com­
munautés linguistiques exis­
tant en Europe? 

Imposer l'étude d'une 
seule des langues nationales 
à tous les européens est in­
juste et impossible. 

Le multilinguisme n'est 
à la portée que d'une toute 
petite minorité et certaine­
ment pas de ceux qui ne 
peuvent consacrer beau­
coup de temps à l'étude des 
langues. 

La seule solution est le 
bilinguisme langue de cul­
ture - langue de communi­
cation neutre, c'est-à-dire 
que chaque européen, tout 
en conservant sa langue et 
sa culture, apprendrait 
comme deuxième langue 
une seule et même langue 
de communication neutre. 

L'inconvénient est que 
le non-convaincu doit fain: 
d'abord l'effort d'appren­
dre cette langue commune 
avant de pouvoir se rendre 
compte de la valeur de la 
solution. 

C'est pour y remédier 
qu'a été créée l'Association 
pour une compréhension 
européenne à travers les 
frontières linguistiques (en 

abrégé: Europa Club), qui cette langue internationale, 
comprend des sections lo­ l'Europa Club a choisi pro­
cales. visoirement l'Espéranto, 

Chaque section choisit seule langue planifiée à être 
sa langue et organise des devenue une langue vivante 
actions européennes dans par suite de l'utilisation 
cette langue. Les relations qu'en font des centaines de 
avec les sections ayant milliers de personnes répar­
choisi une autre langue se ties dans le monde. 
font en langue internatio­
nale neutre. 

Pour jouer le rôle de GERMAIN PIRLOT 
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[Les candidats au Parlement Européen 1� 

Les� 
libéraux� 

O'HAGAN, Lord 
Charles Towneley 
Strach~y 

Born 1945, married Prin­
cess Tamara Imeretinsky 
1967, one daughter. 
Educated at Chewton Men­
dip Primary School, Eton 
College, New College, 
Oxford (Exhibitioner, 
M.A.). 
Member European Parlia­
ment 1973-75. 
Front Benèh Spokesman 
for Conservative Party in 
House of Lords (1977 on­
wards), on E.E.C., Trans­
port and Environment. 
Opposition Whip in House 
of Lords 1977 to date. 
Former member Lord Ho­
me's Review Committee on 
House of Lords, and Hou­
se of Lords Select Commit­
tees on draft E.E.C. legis­
lation, the Bill of Rights, 
and Practice and Procedure 
of Parliament. Currently a 
coopted member of Agri­
culture sub-committee of 
E.E.C. Select Committee. 
Edited Conservative Politi­
cal Centre Pamphlet «Eu­

rope Right Ahead».� 
Former member Western� 
Area Education Advisory� 
.Committee.� 
Member N.F.U. C.L.A.;� 
trustee of Mary Jones Cha­
rity, Stowey; former gover­
nor Chew Valley School. 
Speaks French fluently (A 
level, grade B). 

THORN Gaston 
50 ans, Président du Gou­
vernement et Ministre d'E­
tat (depuis 1974), Ministre 
des Affaires Etrangères 
(depuis 1968) et Ministre de 
l'Economie Nationale et 
des Classes Moyennes (de­
puis 1977) du Grand-Duché 
de Luxembourg. 
Après des études de droit 
aux universités de Montpel­
lier, Lausanne et Paris, M. 
Thorn s'inscrit au Barreau 
de Luxembourg. Déjà à l'é­
poque il oeuvre en faveur 
de la réalisation des objec­
tifs libéraux dont il est de­
puis lors le représentant en­
gagé. Président de l'Union 
Nationale des Etudiants du 
Luxembourg, de la Confé­

rence' Mondiale des Etu­
diants et des Jeunesses Dé­
mocratiques du Luxem­
bourg, il se présente en 
1957 aux élections commu­
nales de la Ville de Luxem­
bourg et en 1959 aux élec­
tions législatives nationales. 
Depuis lors, il sera réélu à 

.toutes les élections. 
Membre du Parlement Eu­
ropéen de 1959 à 1969, il 
est Vice-Président du Grou.! 
pe des Libéraux, Président 
de la Commission des pays 
en voie de développement 
de la Commission paritaire 
de l'Association CEE-EA­
MA. 
Il est Président du Parti 
Démocratique luxembour­
geois depuis 1961, de l'In­
ternationale libérale depuis 
1970 et de la Fédération 
des Partis Démocratiques 
et libéraux de la CEE de­
puis sa fondation en 1976. 
M. Thorn, qui à trois re­
prises (1969, 1972 et 1976) 
a été Président en exercice 
du Conseil des Ministres de 
la CEE, a présidé la 30ème 
session ordinaire de l'As­
semblée Générale des Na­
tions Unies (1975-1976). 
M. Thorn, qui est doctor 
honoris causa des Univer­
sités d'Aix-en-Provence 
(France), de Louvain (Bel­
gique), de Miami (Ohio) et 
de la Texas Wesleyan Uni­
versity, est Président du 
Centre International de 
Formation Européenne et 
donne des cours sur l'inté­
gration européenne à l'Uni­
versité Catholique de Lou­
vain (depuis 1977). 
M. Thorn est lauréat du 
'Prix Robert Schuman 1977. 



BETTIZA Enzo 

Né à Split le 7 juin 1927, 
d'une vieille famille d'in­
dustriels dalmates, quitte 
avec sa famille la Dal­
matie à la fin de la 
guerre; il entreprend pres­
que immédiatement son ac­
tivité journalistique et litté­
raire. 11 a été chef de ser­
vice de la revue «Epoca» 
(éd. Mondadori); corres­
pondant de «La Stampa» 
de Turin à Vienne; corres­
pondant, toujours pour 
«La Stampa», à Moscou; 
envoyé spécial et éditoria­
liste du «Corriere della Se­
ra», avec des compétences 
particulières concernant le 
monde communiste. En 
juin 1974, il fonde avec In­
dro Montanelli «Il Giorna­
le nuovm> dont il est ac­
tuellement le codirecteur. 
Elu sénateur indépendant 
dans les listes libérales en 
juin 1976, il devient simul­
tanément membre du grou­
pe libéral-démocrate du 
Parlement européen, pour 
lequel il remplit diverses 
missions à l'étranger, dans 
le but de chercher, surtout, 
à améliorer les rapports en­
tre quelques pays de l'Est, 
comme la Yougoslavie et la 
Roumanie d'une part, et la 
Communauté européenne 
d'autre part. 

Bettiza est l'auteur de 
plusieurs livres dont le thè­
me central est presque tou­
jours le problème du com­
munisme. Bon nombre de 
ses travaux ont été traduits 
en anglais, en allemand, en 
français, en finlandais, en 
serbo-croate et en slovène. 

Parmi ses oeuvres, ci­
tons les suivantes dont le 
titre italien est: 

- Il fantasma di Trieste, 
Longanesi & c., 1958. 

- La nuova cultura tedesca, 
Longanesi & C., 1965. 

- L'altra Europa, fisiologia 
dei revisionismo nei Paesi 
dell'Est, Vallecchi 1966. 

- L'altra Germania, Lon­
ganesi & C., 1968. 

- Quale Pci? Anatomia di 
una crisi, Longanesi & C., 
1969. 

- Il diario di Mosca, Lon­
ganesi & C., 1970. 

- Il comunismo europeo, 
Rizzoli, 1978. 

- Diario di un grande elet­
tore, Editoriale Nuova, 
1978. 

Bettiza est membre du 
bureau de la revue britan­
nique «Survey», dirigée 
par Leo Labedz et de la 
nouvelle revue «Commen­
taire» dirigée par RaYl!lOnd 
Aron. 

L e secrétaire du Parti 
Libéral Italien, M. 
Valerio Zanone, a in­

vité, dans une lettre datée 
du 10 avril dernier, M. Jo­
seph Constantin Dragan, 
fondateur du «Bulletin Eu­
ropéen», à accepter son 
inscription dans les listes 
du P.L.I. comme candidat 

DRAGAN 
J.Constantin 
au Parlement Européen. 

L'offre du secrétaire du 
P .L.1. est la juste recon­
naissance de l'esprit. euro­
péiste de Constantin Dra­
gall et de la bataille qu'il 
conduit depuis plus de 
trente ans pour l'idéal d'u­
ne grande Europe politi­
quement et démocratique­
ment unie. 

L'absence de M.J. C. 
Dragan d'Italie au moment 
d'aller sous presse nous 
empêche de dire s'il accepte 
ou non cette invitation. 

HABSBOURG Otto de 



1 LIVRES REÇUS 1� 

V. Guizzi, Communauté européenne et dé­
veloppement du «Mezzogiorno ». Editions 
Giuffrè, Milano 1978. 284 pages. 

L�
'oeuvre. illustre les instr.ument~ d'in­�
terventIOn communautaire qUi peu­
vent apporter un profit à l'essor de 

l'Italie méridionale (politiques sociale, agri­
cole et régionale, fonds social européen, 
Feoga, fonds de développement régionaf). 
Guizzi documente les manquements et les 
faillites des actions qui se sont déroulées, 
jusqu'à présent, à l'avantage du «Mezzo­
giorno », tout en reconnaissant aussi bien 
les responsabilités des institutions commu­
nautaires (qui protègent des interventions 
erronées et insuffisantes) que celles des au­
torités italiennes. 

.E. Bettiza, Le communisme européen. Edi­
tions Rizzoli, Milan 1978. 201 pages. 

L
'essai de Bettiza - défini dans son 
sous-titre «une vérification critique de 
l'hypothèse eurocommuniste» - con­

fronte quelques événements récents ayant 
trait au communisme européen (sommets 
de Madrid et de Sofia, crise de Carillo, 
réactions soviétiques à cette dernière, évo­
lution du parti communiste italien, faillite 
de l'unité de la gauche en France, etc.) 
avec ce qui subsiste actuellement, en Euro­
pe occidentale, du communisme internatio­
nal traditionnel (ce que Bettiza appelle 
«l'héritage eurostaliniste»), pour arriver à 
la conclusion qu'au-delà des déclarations 
formelles, l'eurocommunisme n'existe pas. 

François Visine, Comment fonctionne l'Eu­
rope. Editions Delta, Bruxelles et Editions 
Pac, Paris. 222 pages. Préface d'Henri 
Brugmans. 

a ns ce nouvel ouvrage consacré aux 
uestions européennes, le fondateur 

du Mérite Européen dresse un tableau 
d'ensemble de la forêt institutionnelle Eu­

rope, non seulement de l'Europe commu­
nautaire qui est celle du Marché Commun, 
mais aussi des Europe des Organisations 
intergouvernementales, de celles de l'ASE 
(Agence Spatiale Européenne), AELE,Bene­
lux... Comme l'écrit l'auteur dans l'avant­
propos, l'objet de «Comment fonctionne 
l'Europe» n'est pas de traiter des problè­
mes qui ont un lien direct avec l'élection au 
suffrage direct des membres du Parlement 
Européen, mais de donner une synthèse des 
problèmes institutionnels des Europe en y 
comprenant non seulement celle des Neuf, 
mais aussi celle de l'UEO, du Conseil de 
l'Europe, de l'Agence Spatiale Européenne, 
d'Eurocontrol..., donc de toutes les Europe 
en cours d'institutionnalisation et de don­
ner aux non-spécialistes un aperçu d'ensem­
ble de la forêt institutionnelle Europe, de 
sa naissance, de ses étapes, des activités 
qu'elle couvre, qu'elles soient d'ordre poli­
tique, économique, technique ou militaire, 
de ses sièges et de ses langues ainsi que de 
ses structures et de ses processus décision­
nels. 

En conséquence, le développement s'ar­
ticule autour de trois parties, à savoir: 
l'institutionnalisation de l'Europe (ses cau­
ses et ses étapes); les Europe (selon les pays 
membres, selon les activités, selon les struc­
tures institutionnelles et selon les sièges et 
les langues); et les processus décisionnels 
des organisations européennes (ceux des or­
ganisations intergouvernementales et ceux 
des Communautés Européennes). Ces trois 
parties relativement denses, au total 100 
pages, sont complétées par huit annexes 
d'une extrême utilité à savoir: Abréviations 
(1), Sources (II), Etapes de l'institutionna­
lisation de l'Europe (III), les organisations 
intergouvernementales de l'Europe de l'Est 
(IV), les organisations intergouvernemenûl­
les de l'Europe de l'Ouest (V), les Commu­
nautés Européennes (VI), les Assemblées 
européennes de parlementaires (VII) et les 
Tribunaux européens (VIII). Ainsi le lec­
teur qui désirera avoir des informations re­
lativement détaillées les trouvera rassem­
blées dans ces annexes qui comprennent e­
gaiement 100 pages (pages 117 à 216). 

Il s~agit d'un travail minutieux, complé­
té par un index des noms cités et honoré 
d'une élogieuse préface de l'éminent Euro­
péen Henri Brugmans. Comme l'écrit ce 
dernier, «Comment fonctionne l'Europe» 
qui est un guide impartial n'est pas un 



«neutre», car Visine croit à l'Europe et 
veut l'aider à naÎtre. 

Dans la conclusion, l'auteur souligne 
l'enjeu des élections européennes (pages 
101 à JJ 2) et nous livre ces propos révé­
lateurs: «Dans un monde interdépendant 
mais inorganisé, limité mais en crise écono­
mique et monétaire, travaillé par les natio­
nalismes chauvins, plus spécialement dans 
ceux des pays récemment acquis à l'indé­
pendance, à l'ère de l'atome et de la course 
aux armements de plus en plus massive­
ment destructeurs, de la multiplication des 
régimes négateurs des droits fondamentaux 
et des libertés, il est indispensable que l'Eu­
rope s'organise dans une conception démo­
cratique parlementaire à l'échelle des peu-­
pies qui sont prêts à fixer et à partager en 
commun leur destin. C'est pour les buro­
péens épris de liberté, la condition indis­

pensable pour assurer non seulement la 
sauvegarde mais aussi le rayonnement de 
leur civilisation foncièrement humaniste. 
Partant, la mission des députés européens 
est immense. Du choix des 180 millions 
d'électeurs européens va peut-être dépendre 
dans les trente prochaines années l'avenir 
de l'Europe» (page JJ2). 

L 'hommage que lui rend Henri Brug­
mans dans la préface se passe de commen­
taires. En voici les dernières lignes: «Au 
cours de la campagne qui précédera cette 
élection du Parlement Européen, bien des 
choses vont être dites. Bien des choses vont 
être entendues sans être comprises. Mais 
une fois de plus, François Visine aura bien 
mérité de l'Europe, en mettant à son ser­
vice le sérieux, la' compétence et la foi. 
Puissent beaucoup d'Européens s'adresser 
à son guide et s'inspirer de son exemple». 

COLLEGE D'EUROPE 

Le Colloque annuel du Collège d'Europe aura lieu les 14-16 juin 1979 et aura 
pour sujet: 

«Les perspectives de l'agriculture de la Cee» 
La discussion portera sur la situation de la politique agricole commune et no­

tamment sur les incidences prévisibles: 

- du développement technologique, de l'accroissement de la productivité et des modi­
fications des structures agricoles; 

- des conséquences pour l'agriculture de la CEE de l'adhésion de la Grèce, du 
Portugal et de l'Espagne; 

- de l'issue des négociations au GATT; 

- des perspectives des marchés mondiaux et de l'aide alimentaire. 

Comme par le passé, une participation nombreuse est à prévoir. Deux Ministres 
de l'Agriculture - M. Humblet (Belgique) et M. Kofoed (Danemark) - feront un 
exposé, ainsi que M. Gundelach, Vice-Président de la Commission des CE. Le pro­
fesseur Hathaway, Secrétaire adjoint au Département américain de l'agriculture, expo­
sera le point de vue américain sur les perspectives des marchés alimentaires mondiaux. 
De hauts fonctionnaires de la Commission des CE, de l'OCDE, du GATT et du 
Programme Alimentaire apporteront leur contribution, de même que des experts uni­
versitaires. Les producteurs et les consommateurs seront représentés. Les Présidents des 
commissions agricoles du Comité Economique et Social ainsi que du Parlement eu­
ropéen prendront part au Colloque. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser au Secrétariat de la Se­
maine de Bruges, Collège d'Europe, Dyver Il, B - 8000 Bruges (Belgique), tél. 
050/33.53.34. 



MOSCOU - 9 OCTOBRE 1944 
Churchill 
cède à l'Union soviétique 
l'Europe de l'Est 

YALTA - 1945 
Confirmation du 
partage de l'Europe 
en zones d'influences 

HELSINKI - 1975 
La conférence de 35 nations 
réconnaît le statu quo 
créé à Yalta 

«Nous nous refusons d'admettre qu'il puisse exister des européens de catégorie A et 
d'autres de catégorie B». 
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